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 n° 59 964 du 19 avril 2011 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  Ayant élu domicile : X 

  Contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 janvier 2011 par X et X, qui déclarent être de nationalité arménienne, 

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 23 décembre 2010. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ; dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 février 2011 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2011. 

 

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les requérants assistés par Me A. PHILIPPE loco Me A. DECORTIS, 

avocat, et Mme J. KAVARUGANDA, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les actes attaqués. 

 

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, qui sont motivées comme suit : 

 

- en ce qui concerne le requérant : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations vous seriez [H. V.], citoyen de la république d’Arménie, né le 

[00/00/0000] à Arinch. Vous seriez marié à [A. H.] qui vous accompagne dans la présente procédure.  

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :  

 

En 2005, vous auriez eu l’autorisation de diffusion de la télévision Narek TV que vous auriez créée.  
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Fin 2007, vous auriez commencé à avoir des ennuis avec le maire d’Abovian de l’époque, [K. I.], 

membre du parti républicain.  

 

Ce dernier aurait voulu avoir son mot à dire sur le contenu des émissions politiques que votre chaîne 

aurait diffusée notamment pendant la campagne électorale, dès fin 2007, à propos des présidentielles 

de 2008.  

 

Il aurait également exigé de vous de lui transmettre le programme de vos émissions avant leur parution 

car vous auriez organisé des émissions à caractère politique soutenant la candidature de Levon ter 

Petrossian (LTP) aux élections présidentielles.  

 

En février 2010, vous auriez été battu et gravement blessé.  

 

Entre le 1er et le 10 mars 2010, vous auriez été kidnappé par 4 personnes qui vous auraient détenu 

pendant une journée. On vous aurait demandé de quitter le pays sous peine d’être tué.  

 

Quelques jours après cet incident, votre chien aurait été tué. On vous aurait signifié que ce serait un 

avertissement.  

 

Vous auriez tenté de porter plainte auprès de la police qui vous aurait ri au nez.  

 

Vous auriez également sollicité un constat médical qui vous aurait été refusé par le médecin chargé de 

le rédiger. Vous auriez décidé de rester chez vous pour éviter d'autres ennuis.   

 

En mars 2010, vous auriez obtenu un nouveau passeport. Dans le même temps vous auriez obtenu un 

visa Schengen auprès de l'ambassade d’Allemagne à Erevan.  

 

En mai 2010, vous auriez quitté votre pays par avion. Vous auriez transité par Paris avant de poursuivre 

votre trajet jusqu’en Belgique.  

 

Vous sollicitez ainsi la protection des autorités du Royaume.  

 

B. Motivation 

 

Il ressort des informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier 

administratif que l’Arménie a un système pluripartite au sein duquel les partis politiques peuvent 

développer des activités (p. ex. recruter des membres, récolter des fonds, diffuser leurs idées, faire de 

l’opposition au sein du parlement).  

 

Durant les périodes électorales, il a été question de tensions accrues, parfois assorties de manoeuvres 

d’intimidation et d’arrestations de courte durée. La situation est revenue à la normale après les périodes 

électorales, et ce fut également le cas après l’élection présidentielle de début 2008, qui a généré 

davantage de troubles que d’habitude et dont les répercussions ont exceptionnellement duré plus 

longtemps.  

 

Depuis les événements politiques précités survenus en 2008, les autorités arméniennes se montrent 

plus restrictives dans l’autorisation de manifestations. Bien que nombre de celles-ci se soient déroulées 

sans incidents, elles peuvent parfois aboutir à des échauffourées et ainsi à des arrestations de courte 

durée.  

 

Des sources fiables et faisant autorité estiment cependant qu’à l’heure actuelle, il n’y a pas de 

persécution pour motifs politiques en Arménie, sauf éventuellement des cas particuliers et très 

exceptionnels, qui font l’objet d’un compte rendu et qui peuvent par conséquent être documentés.  

 

En ce qui vous concerne personnellement, après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que 

les divers récits et éléments de preuve que vous avez produits ne nous ont pas permis pas d’établir qu’il 

existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 

juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980.  
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En effet, un certain nombre d’éléments empêchent de croire aux faits que vous avez rapportés comme 

étant des événements que vous auriez personnellement vécus.  

 

Tout d’abord à propos des circonstances de votre voyage vers la Belgique, force est de constater que 

vous avez tenté de tromper les autorités chargées de statuer sur votre demande d’asile.  

 

En effet, je note tout d’abord que dans le questionnaire de l'Office des Etrangers, vous dites – ainsi que 

votre épouse - être arrivés illégalement en Belgique, par la route, via Moscou.  

 

Or, lors de votre audition, vous reconnaissez avoir obtenu un visa auprès de l’ambassade d’Allemagne 

à Erevan. Vous seriez partis en avion et auriez transité par Paris, en France (Aud. p. 4). Vous dites 

également avoir obtenu votre visa en mai 2010 avant de quitter votre pays le 13/05/2010 (Aud. p. 5 et 

Aud. Mme, pp. 4, 5). Confrontés au caractère totalement contradictoire de vos déclarations, vos 

explications selon lesquelles on vous aurait mal conseillé et que vous auriez perdu vos passeports ne 

m’ont absolument pas convaincu (Aud. p.4 et Aud. Mme, pp. 4-5).  

 

Quoiqu’il en soit, il ressort par ailleurs des informations à la disposition du CGRA et jointes à votre 

dossier administratif que vous auriez reçu un visa de voyage valable du 11/04/2010 au 20/04/2010 afin 

de vous rendre aux Pays-Bas (Aud. p. 6 et Aud. Mme, p. 5). Selon ces mêmes informations, vous auriez 

contracté à cet effet une assurance de voyage valable également du 11 au 20/04/2010.  

 

Partant de ces informations, vos déclarations selon lesquelles vous auriez quitté votre pays en mai 2010 

ne sont absolument plus crédibles (Aud. p. 5).   

 

Vous dites avoir été enlevé par les sbires du maire. Vous auriez été gravement battu et auriez dû 

consulter un médecin à l’hôpital (Aud. pp. 6-7). Vous dites également avoir consulté un avocat en 

rapport avec cette affaire et vous auriez tenté de porter plainte auprès de la police qui aurait refusé 

(Aud. p. 7). Vous évoquez également la mort de votre chien en mars 2010 (Aud. p. 6) ou encore des 

destructions de matériel dans votre studio de télévision (Aud. p. 8).  

 

Or, je constate que vous n’avez apporté aucun élément permettant de prouver que vous avez connu 

des problèmes en raison de l'engagement politique de votre chaîne de télévision.  

 

Vous avez déposé un cd-rom contenant un reportage. Selon vos dires, il attesterait dans le cadre de vos 

problèmes d'une agression dont vous auriez été la victime en octobre 2009 (Aud. p. 4). Il ressort de 

l’analyse du document que le reportage ferait référence à une agression que vous auriez subie suite à 

un accident de circulation au cours duquel vous auriez filmé des personnes malgré le refus de la police 

de vous autoriser à le faire. Rien dans ce reportage ne permet de faire de liens avec les problèmes 

politiques que vous prétendez avoir vécus.  

 

Il convient de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au 

demandeur » trouve à s’appliquer (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de 

réfugié, Genève, 1979, p.51, §196) ; Que si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse 

dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur d’asile qu’il incombe de convaincre 

l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.  

 

Par ailleurs, vous dites avoir connu des problèmes avec l’ancien maire de votre localité. Toutefois, celui-

ci n'est plus en fonction depuis le 12 octobre 2008 (voyez les informations à la disposition du CGRA 

jointes à votre dossier administratif). Je constate aussi que vous dites ne pas avoir eu de problèmes 

avec le nouveau maire (Aud. p. 6).  

 

D’ailleurs, je note que vous avez reçu un nouveau passeport auprès de votre administration le 

04/03/2010.  

 

Dans la mesure où les informations à la disposition du CGRA et jointes à votre dossier administratif 

stipulent que la presse arménienne est présente lors de toutes les manifestations de l’opposition et ne 

manque pas de publier ce qui s’y passe, j'estime que si des violences ou des arrestations sont 

commises à l’égard de journalistes ou de représentants des média, la presse ne manquerait pas de le 

dénoncer.  
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Par conséquent je considère en votre qualité de propriétaire d'un média télévisé de surcroît que vous 

auriez été à même de dénoncer ces faits dirigés contre vous et d'en apporter la preuve à l'appui de 

votre demande d'asile.  

 

Relevons par ailleurs que vous dites avoir organisé des émissions à caractère politique dans votre 

chaîne (Aud. p.8). Or, interrogé précisément sur l’identité de la présentatrice de cette émission, je note 

de manière tout à fait étonnante que vous n’avez été en mesure que de donner son prénom (Aud. pp. 8-

9).  

 

Je relève enfin dans les déclarations que vous avez tenues dans le formulaire du CGRA rempli lors de 

l’enregistrement de votre demande d’asile, que vous évoquiez vos ennuis plutôt en rapport avec les 

élections de mai 2009 à Erevan.  

 

En effet, vous y relatiez avoir organisé une émission à caractère politique, fait en soi qui vous aurait valu 

des ennuis avec le maire de l’époque (Formulaire CGRA, du 17/05/2010).  

 

Pourtant, je constate d’abord que vous n’avez absolument pas évoqué ces élections lors de votre 

audition au CGRA. D’autre part, vous n’avez pas non plus fait référence au fait que le maire aurait tenté 

de vous enrôler de force dans son parti et de faire de la propagande à son bénéficie auprès de votre 

personnel ainsi que vous l’avez soutenu dans le formulaire évoqué en supra (Formulaire CGRA, 

17/05/10).  

 

Confronté par conséquent au caractère totalement divergent de vos déclarations, je considère que vos 

explications que vous en donnez et selon lesquelles : « Ca aussi c’est réel, ça s’est passé comme ça » 

ne m’ont absolument pas convaincu   

 

Pour le surplus, vous avez dit à propos de votre mariage que les autorités vous auraient refusé la 

délivrance d’un acte de mariage, ce, pour faire pression sur vous (Aud. p. 5).  

 

Or, vous avez reçu un nouveau passeport en mars 2010 des mêmes autorités. Par conséquent vos 

explications ne sont guères convaincantes quant à l'impossibilité pour vous d'obtenir un document aussi 

anodin qu'une attestation de mariage.  

 

Confronté à cette invraisemblances manifeste (Aud. p. 8), vos explications selon lesquelles votre 

passeport aurait été usé, voire périmé ne m’ont pas convaincu.  

 

Je relève en outre dans votre dossier de demande de visa que vous y avez déclaré être célibataire.  

 

Au vu des éléments qui précèdent, votre récit n’emporte pas ma conviction. Je considère que vous avez 

quitté votre pays pour d’autres motifs que ceux évoqués à l’appui de votre requête.  

 

Il ressort en outre clairement des informations à la disposition du Commissariat Général jointes à votre 

dossier administratif qu'à l’exception de quelques cas connus et rapportés, la situation actuelle en 

Arménie n’est absolument pas de nature à conclure que les opposants politiques sont persécutés au 

sens de la Convention de Genève. Or, comme cela a été signalé ci-dessus, vous n'apportez pas la 

preuve d'une telle situation en ce qui vous concerne.  

 

De plus, vous ne fournissez aucune preuve concrète et convaincante de laquelle il ressortirait que vous 

ne pouvez pas retourner dans votre pays d’origine.  

 

Les documents que vous présentez ne contredisent pas les informations dont dispose le Commissariat 

général, mais ils montrent seulement que votre ancien maire aurait été à l’origine de violation de droits à 

l’information en 2005 et 2006. Or, il ressort toutefois comme déjà évoqué en supra qu’il a été remplacé 

en octobre 2008 par un nouveau maire. Par conséquent, vous ne pouvez pas faire valoir de crainte 

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève. Vous ne démontrez pas non plus 

concrètement que vous courez un risque réel de subir des atteintes graves dans votre pays d’origine 

comme définies dans la réglementation relative à la protection subsidiaire.  

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez déposé un certain nombre de documents. La copie de 

votre passeport ainsi que les deux listes reprenant le nom de votre maire ont déjà été abordés en supra.  

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

Quant aux autres documents, à savoir : La copie du passeport de votre épouse, votre carnet militaire, 

votre acte de naissance, celui de votre épouse, votre diplôme et les documents en rapport avec les 

études de votre épouse ainsi que ses activités ne peuvent rétablir à eux seuls le crédit de vos 

déclarations, vos origines ainsi que les compétences et activités de votre épouse n’ayant pas été mis en 

doute au cours de la présente procédure.  

 

Les documents en rapport avec vos affaires, à savoir : permis d’exploitation de Narek TV, l’attestation 

d’inscription d’une SARL, le permis d’exploitation, l’octroi de fréquences, votre carte de visite, votre carte 

de membre de Narek TV, l’acte constitutif de Narek TV, celui de Lands TV, attestation de paiement des 

taxes, l’acte d’inscription de Narek TV, la licence attribuée à SRL NAIRI Y., les quatre actes de propriété 

des biens immobiliers assortis de leurs plans ainsi que le permis de location ne peuvent autoriser à 

prendre une autre décision dans votre dossier administratif, vos activités et le fait que vous seriez le 

propriétaire d’une série de sociétés dont une télévision n’ont pas été mis en doute au cours de la 

présente procédure.  

 

Les deux lettres demandant la diffusion de reportages ne permettent pas d’apprécier les faits autrement.  

 

Ces courriers ne font que référence à des opérations commerciales de diffusion. Aucun élément ne 

permet de croire que vous auriez eu des ennuis en rapport avec ces lettres. 

 

 Quant au reportage concernant l’agression dont vous auriez été la victime et qui aurait été rapportée 

sur votre propre chaîne, je dois constater que ce document fait référence à une agression suite à un 

accident de circulation, sans qu'aucun lien puisse être fait avec les problèmes que vous invoquez. Par 

conséquent il ne permet pas d’apprécier les faits autrement.  

 

Le document qui évoque une agression à l’ encontre d’une journaliste d’une autre chaîne ne vous 

concerne pas personnellement.   

 

Enfin les photos et autres DVD que vous avez produits n’ont pas permis à eux seuls de rétablir la 

crédibilité de votre récit. Par conséquent, ils ne peuvent justifier de prendre une autre décision dans 

votre dossier administratif.  

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers ». 

 

- en ce qui concerne la requérante : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité arménienne. Vous seriez née le [00/00/0000] à 

Abovyan.  

 

Vous liez votre demande d'asile à celle de votre époux (Mr [H. V.]). Tous les éléments que vous 

invoquez ont été pris en compte dans le cadre de l'examen de la demande d'asile de ce dernier.  

 

B. Motivation 

 

Force est de constater que j'ai pris une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de 

refus d'octroi de la protection subsidiaire à l'égard de votre époux en raison de l'absence de crédibilité 

de vos déclarations respectives.  

 

Les faits que vous invoquez étant en lien direct avec ceux qu’il prétend avoir vécus ne sont dès lors pas 

davantage crédibles.  

 

Par conséquent et pour les mêmes motifs, votre demande d'asile doit être également rejetée.  
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Les documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile (Acte de naissance et copie 

de deux pages de passeport, diplômes et attestations de travail) ne peuvent justifier à eux seuls d’une 

autre décision, vos identités, origines et compétences n’ayant pas été mis en doute au cours de la 

présente procédure.  

 

Pour plus de précisions je vous invite à consulter la décision prise à l'égard de votre époux. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en  

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Les faits invoqués. 

 

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la 

décision attaquée. 

 

3. La requête. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1
er

 de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951, des articles 48/3, 48/4 et 62 de la Loi, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l’excès de pouvoir et de la 

violation du principe de bonne administration qui implique que l’administration doit s’informer avec soin 

avant de prendre ses décisions. 

 

Elle demande à titre principal, de réformer les décisions querellées et de lui reconnaître la qualité de 

réfugié, à titre subsidiaire, de lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire, et à titre infiniment 

subsidiaire, d’annuler les décisions entreprises et de renvoyer les causes devant le Commissariat 

Général pour investigation complémentaire.  

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la Loi.  

 

4.1. Dans ses décisions, la partie défenderesse rejette les demandes d’asile en raison de l’absence 

d’actualité des craintes invoquées au regard des informations objectives versées au dossier 

administratif par la partie défenderesse et des déclarations de la partie requérante, ainsi qu’en raison 

des divergences dans les déclarations successives du requérant et du caractère non pertinent ou non 

probant des pièces déposées à l’appui de ces demandes. 

 

4.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal 

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision 

entreprise. 

 

4.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur 

l’actualité et la crédibilité des craintes invoquées ainsi que sur l’absence de documents probants pour 

les étayer. 

 

4.3.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs notamment à l’actualité 

des craintes invoquées au vu des informations objectives versées au dossier administratif et de 

l’obtention d’un passeport par le requérant après les évènements invoqués à la base de ses craintes de 

persécution, ainsi que les motifs relatifs à l’absence de documents permettant d’établir la matérialité des 

faits allégués, se vérifient à la lecture du dossier administratif. 

 

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, et ils suffisent 

à conclure que les déclarations et documents de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans 

son chef, l’existence d’une crainte de persécution. 

 

4.3.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante à cet égard. 

 

Concernant le caractère actuel des craintes de persécution, la partie requérante soutient que des 

informations indépendantes et concordantes font état de l’influence continue de l’ex-maire d’Abovian sur 
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la politique actuelle et que ce dernier est continuellement « blacklisté » par l’ONG Freedom of 

Information Center of Armenia. Elle reprend un extrait d’article tiré d’Internet pour appuyer son propos. 

 

Le Conseil constate que les listes noires précitées figurant au dossier administratif datent des années 

2005 et 2006 (pièces n° 25 et 26), et que les informations objectives déposées par la partie 

défenderesse indiquent que l’ex-maire susvisé n’est effectivement plus en fonction depuis le 12 octobre 

2008. Par ailleurs, le court extrait d’article repris par la partie requérante en termes de requête, 

mentionnant que celui-ci s’est vu remettre une médaille, n’établit nullement sa prétendue influence 

actuelle sur le nouveau maire. 

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse a pu valablement considérer que la partie 

requérante, s’étant en outre vue délivrer un passeport par les autorités arméniennes, restait en défaut 

de démontrer le caractère actuel des craintes de persécutions invoquées. 

 

S’agissant des documents produits à l’appui de la demande d’asile, la partie requérante déclare avoir 

tenté d’apporter le plus d’éléments possibles à l’appui de son récit, et reproche à la partie défenderesse 

d’imposer que chaque fait relaté soit supporté par un document.  

Le Conseil observe, avec la partie défenderesse, que les nombreux documents versés au dossier 

administratif, s’ils attestent notamment de l’identité, des compétences et des activités professionnelles 

des requérants, lesquelles ne sont pas mises en doute en l’espèce, ne permettent pas d’établir un lien 

entre celles-ci et les problèmes politiques invoqués. 

 

Il rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au 

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et 

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve 

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur 

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 

qu’il revendique. Il est donc légitime d’attendre de la partie requérante qu’elle s’efforce réellement 

d'étayer sa demande. 

 

En l’espèce, il apparaît des déclarations de la partie requérante recueillies lors son audition au 

Commissariat général du 27 juillet 2010, que celle-ci est toujours en contact avec l’Arménie, et 

notamment avec la mère du requérant qui a repris la direction de la chaîne de télévision de ce dernier 

(rapport d’audition de la requérante, p. 7, et rapport d’audition du requérant, p. 7).   

 

La partie requérante aurait donc pu tenter de se procurer des éléments en lien avec ses problèmes 

politiques, tel que par exemple la preuve des émissions à caractère politique diffusées par sa chaîne de 

télévision, comme le lui suggérait la partie défenderesse lors de son audition (rapport d’audition, p. 9). 

Partant, le Conseil se rallie au motif des décisions querellées selon lequel la partie requérante reste en 

défaut de produire des documents permettant d’établir le bien fondé des craintes invoquées à la base 

de ses demandes d’asile. 

 

Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des motifs 

de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants. 

 

4.3.3. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir 

la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées. 

 

4.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de 

l’article 48/3 de la Loi. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la Loi. 

 

5.1. Dès lors que la partie requérante ne fait état d’aucun autre élément que ceux invoqués à l’appui de 

ses demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié, il y a lieu de conclure, au vu de ce qui a été 

exposé sous le point 4 supra, qu’elle n’établit pas davantage un risque réel de subir les atteintes graves 

visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la Loi. 

 

Le Conseil n’aperçoit quant à lui, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui 

est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), 

précité. 



  

 

 

CCE X - Page 8 

 

5.2. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 

qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un 

risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la Loi. 

 

6. Les constatations faites en conclusion des points 4 et 5 supra rendent inutile un examen plus 

approfondi des articulations du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas 

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 

 

7. Comparaissant à l’audience du 22 mars 2011, la partie requérante n’a pas davantage fourni 

d’indications de nature à établir la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes de persécution 

et risques d’atteintes graves invoqués. 

 

8. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la Loi, ni qu’il existe des sérieux 

motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4 de la Loi. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des 

moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion 

quant au fond de la demande. 

 

9. En ce que la partie requérante sollicite également, dans le dispositif de sa requête, l’annulation de la 

décision attaquée et le renvoi du dossier au CGRA « pour investigation complémentaire », le Conseil 

rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1
er

, alinéas 1
er

 et 2, de la Loi, il exerce une compétence de 

pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du 

Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article 57/6, alinéa 1
er

, 2°, de la même Loi. A ce 

titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1
er, 

alinéa 2, 2°, de cette Loi, à savoir : « soit pour la raison que la décision attaquée est entachée d'une 

irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments 

essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation [de la 

décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires ». 

 

En l’espèce, la partie requérante ne fait état d’aucune « irrégularité substantielle qui ne saurait être 

réparée par le Conseil » et s’abstient de préciser les « éléments essentiels » dont l’absence 

empêcherait de réformer la décision entreprise, le Conseil estimant quant à lui disposer de tous les 

éléments nécessaires pour statuer. 

 

Par conséquent, il n’y a pas lieu d’annuler la décision entreprise. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er   

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au premier requérant. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au premier requérant. 

 

Article 3 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la deuxième requérante. 

 

Article 4 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la deuxième requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf avril deux mille onze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK        M.-L. YA MUTWALE MITONGA 

 


